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Chemins de la douane 
de Prévessin
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Caractéristiques 

Lieu 	 Meyrin (GE)
Catégorie de l’ouvrage	 Loisirs, sport, détente
Type de tâches	 Transformation
Procédure	 Procédure sur invitation
Coûts de réalisation	 750’000 HT
Réalisation	 2018 - 2021

Intervenants 

Maîtres d’ouvrages	 Commune de Meyrin
	 Office Cantonal de l’Agriculture et de la Nature (OCAN)
Architecture du paysage	 apaar_
Génie civil	 Geos Ingénieurs-Conseil SA
Ingénieurs mobilité 	 RR&A SA
Photographie	 Timothé Beuret



Le réaménagement de la route de Prévessin a pu voir le 
jour grâce au courage des acteurs publics de fermer à 
la circulation l’un des principaux barreaux routiers de ce 
bassin de vie. Située aux abords du village de Mategnin, 
cette ancienne route était l’un des principaux points 
d’accès transfrontaliers avant la fermeture de la douane en 
2012. Ce déclassement a permis de réduire le gabarit de 
la chaussée et de supprimer les bordures et les chicanes 
pour retrouver un caractère de route de campagne. 

Le projet propose de reconsidérer cet ancien réseau viaire 
comme une nouvelle forme d’espace public accessible 
aux promeneurs et aux cyclistes. Ce nouvel espace 
public agrico-forestier invite les usagers à profiter d’un 
lieu apaisé en pleine nature, proche de l’aire urbaine.

En collaboration avec les agriculteurs et propriétaires locaux, le 
projet valorise le paysage : vergers, cordons de chênes, pâtures 
et murs en pierre sont mis en lumière grâce à l’éclaircissement 
des haies monospécifiques qui fragmentaient les parcelles.

Les deux fermes qui jalonnent ce nouvel espace public sont 
mises en valeur. Le projet révèle le corps de ferme de la famille 
Felix. Le seuil marque l’entrée du hameau de Mategnin et 
devient en même temps le parvis de la ferme et l’accès à la 
pâture pour les vaches. Une fontaine suggère l’arrêt des piétons 
et des cyclistes. Quant à lui, le seuil de la ferme Abbé marque la 
séquence entre la couronne arboricole et les grandes cultures. 
Enfin, au droit de l’ancienne douane, un dernier seuil en stabilisé 
 — cadré par une frise pavée  — est réaménagé pour permettre 
à un apiculteur local de s’y installer et de disposer ses ruches.

Les seuils et la magistrale piétonne offrent un nouvel espace 
public, connecté, mettant en valeur les points de vente directe  
pour rapprocher les producteurs des consommateurs.
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Seuils

Les seuils et la magistrale piétonne offrent un nouvel 
espace public — connecté — mettant en valeur 
les points de vente directe  pour rapprocher les 
producteurs des consommateurs. 

Cette nouvelle approche pose l’enjeu de la 
cohabitation entre les promeneurs et les agriculteurs. 
Pour la première catégorie, l’espace agricole est un 
lieu de loisirs. Pour les seconds, un lieu de travail. 

La mise en place de haies vives, de clayons et de 
seuils de séjour a pour but de canaliser et d’attirer les 
enfants, les personnes âgées, les propriétaires de 
chiens, les cyclistes et les pendulaires à vélos sur la 
magistrale piétonne et d’éviter toutes déprédations 
sur les cultures. Pour assurer une accessibilité à 
l’ensemble des publics, des équipements diversifiés 
sont disposés pour que l’ensemble des profils sociaux 
puissent trouver leur place dans ce nouvel espace 
public.

Le pavé naturel de Luzerne, le chêne brut, la pierre 
calcaire du Jura et le gravier argilo-calcaire composent 
la palette du projet. Leur degré d’usage varie en 
fonction de l’intensité d’usage et de la situation dans le 
paysage. Ainsi, à proximité des fermes et à l’entrée du 
hameau — là où l’abrasion est la plus importante — le 
pavé naturel domine les lieux. A l’inverse, au droit de la 
douane proche de la forêt des marais, le gravier argilo-
calcaire domine. Économique, il se marie avec le socle 
calcaire de la petite guérite. La pierre calcaire, qu’on 
retrouve également dans les bornes frontières, est 
employée comme support des différents équipements 
comme les fontaines et les bancs.

↑ Plan de situation 1 : 2000

Légendes

Seuil de la douane (apiculteur)
Seuil de la ferme Abbé (céréalier)
Seuil de la ferme Félix (éleveur de porcins et de bovins) 

Partage modale de la rue / magistrale piétonne
Plessis ou haie indigène de protection des cultures
Rigole en pierre naturelles
Frontage fleuris
Espace de séjour
Placette de transition
Fontaine d’eau
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